
 
 

Le DAD sur les bougies : réglé ! 

L’application pratique du RGSP : réglé ! 

  

Attaquons-nous désormais à la folie douce des gobelets jetables, car rappelez-vous qu’au 
premier janvier 2026, soit dans deux mois, vous êtes censé ne mettre sur le marché que : 

« Les gobelets qui restent autorisés sont ceux qui ne contiennent pas de plastique, ou à l’état 
de traces. » 

Mais encore aurait-il fallu que, comme le disait Coluche, que les "milieux autorisés" se 
réunissent pour réaliser ce qu’ils appellent "un bilan d’étape" pour savoir si cela était 
techniquement possible, ce qui n’a pas eu lieu ! 

Donc en conclusion, devant ce silence assourdissant (mon cabinet a pris soin néanmoins 
d’interroger officiellement l’ADEME), vous opterez pour la stratégie suivante eu égard à la 
carence des services de l’État français et de son administration omnisciente omnipotente, mais 
surtout incapable :   

  

Continuez à appliquer la réglementation communautaire : 

 

 

 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

Les gobelets devront néanmoins respecter la limite de 8% de plastique, via un film 
plastique et/ou par l’adjonction de plastique dans le polymère.  

 

 

PS : à terme "des traces de plastique" seront autorisées mais ces traces n’ont bien entendu pas 
été quantifiées, tout un programme vous dis-je !  

 

 

 

 

 
  



POUR RAPPEL le texte français  :  

 

Arrêté du 24 septembre 2021 relatif à la teneur en plastique maximale autorisée dans les 
gobelets en plastique à usage unique 
 
 
Article 2 
I. - La teneur maximale de plastique autorisée dans les gobelets mentionnés au b) du 7° du D. 
541-330 est fixée à : 

- 15% à compter du 3 juillet 2021 ; 
- 8% à compter du 1er janvier 2024 ; 
- Sous réserve des conclusions du bilan d’étape mentionné au II, à compter du 1er 

janvier 2026 les gobelets qui restent autorisés sont ceux qui ne contiennent pas de 
plastique, ou à l’état de traces. Cette échéance peut être révisée en fonction des 
conclusions du bilan d’étape. 

II. - Un bilan d’étape est réalisé en 2024 en concertation avec les parties prenantes concernant 
les progrès réalisés en matière de solutions alternatives aux gobelets à usage unique contenant 
du plastique, afin d’évaluer la faisabilité technique d’une absence de plastique dans les gobelets 
restant autorisés à compter du 1er janvier 2026.  
 
III. - Les gobelets fabriqués ou importés avant chacune des échéances mentionnées au I et qui 
sont conformes à la teneur maximale de plastique autorisée avant ces échéances bénéficient 
d'un délai d'écoulement des stocks de 6 mois à compter de ces échéances. 
 
 
 


